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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'environnement
Question écrite n° 45074

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a Mme le ministre de l'environnement dans quel delai la commission nationale
du debat sera mise en place. Il semblerait en effet que pour l'instant, les membres n'en aient toujours pas ete
nommes bien que la loi qui l'a instituee ait ete adoptee depuis plus d'un an.

Texte de la réponse

Mme le ministre de l'environnement a pris connaissance avec interet de la question posee par l'honorable
parlementaire concernant la Commission nationale du debat public. Le decret du 10 mai 1996, pris pour
l'application de l'article 2 de la loi no 95-101 du 2 fevrier 1995 relative au renforcement de la protection de
l'environnement, dispose que le president et les membres de la Commission nationale du debat public sont
nommes par arrete du Premier ministre. Les differentes autorites chargees de proposer la designation des
membres de cette commission ont remis leurs propositions au Premier ministre. La commission devrait donc
pouvoir etre installee dans les toutes prochaines semaines.
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